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QUESTIONS CONCERNANT LES NOTIFICATIONS DE LOIS
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TRINITE-ET-TOBAGO1 AU TITRE DE
L'ARTICLE 18.5 ET DE
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DES ACCORDS

Supplément

La Mission permanente des Etats-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 28 novembre 1995.

_______________

Dommage

1. L'expression "dommage important" est définie, à l'article 3.1) de la Partie I de la Loi relative
aux droits antidumping et compensateurs ("la Loi"), comme "un dommage important causé à la branche
de production, à Trinité-et-Tobago, de marchandises similaires" et, à l'article 7.2) de la Partie II de
la Loi, comme "un dommage important causé à la branche de production de marchandises similaires
dans le pays tiers". Veuillez préciser ce qu'il faut entendre par "dommage important causé à la branche
de production de marchandises similaires"?

2. A l'article 3.1) de la Partie I de la Loi, l'expression "retard important" est définie comme "un
retard important apporté à la création de la branche de production de marchandises similaires à
Trinité-et-Tobago". Veuillez préciser ce qu'il faut entendre par "retard important"?

3. L'article 3.4 de l'Accord antidumpinget l'article 15.4de l'Accord SMC énumèrent les facteurs
économiques pertinents qu'il convient d'examiner pour évaluer l'incidence des importations faisant
l'objet d'un dumping et des importations subventionnées sur la branche de production nationale.
Comment ces facteurs sont-ils pris en compte dans la législation trinidadienne?

4. L'article 3.7 de l'Accord antidumping et l'article 15.7 de l'Accord SMC énumèrent certains
des facteurs qu'il convient d'examiner pour déterminer si des importations faisant l'objet d'un dumping
ou des importations subventionnées créent une menace de dommage important. Comment ces facteurs
sont-ils pris en compte dans la législation trinidadienne?

1G/ADP/N/1/TTO/1 et G/ADP/N/1/TTO/Corr.1-G/SCM/N/1/TTO.




